
L'OAPI : UN PASSEPORT UNIQUE POUR
L'INNOVATION

LES AVANTAGES STRATÉGIQUES DE L'ADHÉSION

Découvrez comment l'Organisation Africaine de la Propriété Intellectuelle (OAPI) transforme la

protection des actifs immatériels en un puissant levier de croissance économique, de compétitivité et

de valorisation du patrimoine pour ses États membres.
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QU'EST-CE QUE L'OAPI ?

UN OFFICE RÉGIONAL UNIQUE

L'Organisation Africaine de la Propriété Intellectuelle (OAPI) est un organisme

intergouvernemental unique au monde. Fondée par l'Accord de Libreville en 1962 et régie

par l'Accord de Bangui, elle simpli�e la protection de l'innovation en Afrique.

Système uniforme : Un seul dépôt auprès de l'OAPI produit des effets
juridiques directs dans tous ses États membres.

Législation commune : Une loi unique régit la propriété intellectuelle, évitant la
complexité des législations nationales.

CHIFFRES CLÉS

17
ÉTATS MEMBRES

+280M
HABITANTS COUVERTS

1962
ANNÉE DE CRÉATION

INTÉGRATION MONDIALE

L'OAPI n'est pas isolée. Elle sert de

passerelle directe vers les

écosystèmes mondiaux en étant

pleinement intégrée aux traités gérés

par l'OMPI.

PCT : Pour les brevets
internationaux.

Madrid : Pour les marques
internationales.

La Haye : Pour les dessins et
modèles.



AVANTAGE 1 : UN TITRE UNIQUE POUR 17 PAYS

DÉPÔT UNIQUE, PROTECTION CONTINENTALE

Le système de l'OAPI repose sur le principe de la centralisation des dépôts. Une seule

demande permet d'obtenir un titre de propriété industrielle directement exécutoire dans

les 17 États membres.

Simplicité absolue : Plus besoin de multiplier les intermédiaires locaux ou de
traduire les documents dans chaque pays.

Effet automatique : Le titre délivré à Yaoundé produit les mêmes effets
juridiques qu'un brevet ou une marque nationale dans chaque État.

COMPARATIF DES PROCÉDURES

Visualisez la simpli�cation administrative et juridique apportée par l'OAPI pour protéger

vos actifs sur le continent :

INDICATEUR SANS L'OAPI AVEC L'OAPI

Procédures
17 dépôts nationaux

distincts

1 seule procédure

centralisée

Taxes

d'enregistrement
17 taxes différentes à payer 1 taxe unique mutualisée

Délais d'obtention Variables et imprévisibles
Délais harmonisés et

stables

Sécurité juridique
Risques de divergences de

lois
Cadre uniforme et robuste



AVANTAGE 2 : RÉDUCTION DES COÛTS

LA FORCE DE LA MUTUALISATION

La centralisation des procédures au sein de l'OAPI permet de réaliser des économies

d'échelle substantielles. En éliminant la nécessité de payer des taxes d'enregistrement

individuelles dans chaque pays, l'OAPI réduit drastiquement la barrière �nancière à

l'entrée.

Économies d'échelle : Les coûts administratifs et juridiques sont partagés et
optimisés à l'échelle régionale.

Frais de traduction évités : Les dépôts se font dans une langue commune
(français, anglais ou espagnol), évitant des frais de traduction multiples.

DÉMOCRATISER L'ACCÈS

La propriété intellectuelle n'est plus un

luxe réservé aux grandes

multinationales. L'OAPI met la

protection des actifs immatériels à la

portée des structures locales.

Soutien aux créateurs : Des
tarifs adaptés et des
mécanismes d'aide �nancière
facilitent l'accès des inventeurs
indépendants.

Compétitivité accrue : Les PME
peuvent protéger leurs marques
et brevets à moindre coût,
renforçant leur valeur sur le
marché.

IMPACT PME

>90%
DU TISSU ÉCONOMIQUE DES ÉTATS
MEMBRES EST CONSTITUÉ DE PME

La réduction des coûts d'enregistrement est

un levier direct pour stimuler l'innovation et

l'entrepreneuriat local au sein de ces

structures.



AVANTAGE 3 : SÉCURITÉ JURIDIQUE ET ATTRACTIVITÉ

UN CADRE JURIDIQUE HARMONISÉ ET STABLE

L'incertitude législative est l'un des freins majeurs à l'investissement. L'OAPI y répond

en offrant un environnement juridique prévisible et uni�é sur l'ensemble de son espace.

Loi unique : L'Accord de Bangui révisé s'applique directement dans chaque
État membre, éliminant les con�its de lois nationales.

Tribunaux et recours : Une Commission supérieure de recours centralisée
garantit une interprétation cohérente et rigoureuse du droit.

RASSURER LES INVESTISSEURS INTERNATIONAUX

La mise en place d'un système de protection robuste est un signal fort envoyé aux

marchés mondiaux et aux partenaires technologiques.

Attraction des IDE : Les investisseurs étrangers privilégient les pays
garantissant la sécurité de leurs actifs immatériels.

Transfert de technologie : Facilite l'octroi de licences et l'implantation
d'industries de pointe localement.

Climat des affaires : Améliore la compétitivité globale et le positionnement
des États dans les indices mondiaux.



AVANTAGE 4 : ACCÈS AUX SYSTÈMES INTERNATIONAUX



SYSTÈME PCT

Le Traité de coopération en matière de

brevets (PCT) facilite l'obtention de brevets

à l'échelle mondiale.

Dépôt unique pour plus de 150
pays.

Évaluation centralisée de la
brevetabilité.



SYSTÈME DE MADRID

Le système de Madrid permet

l'enregistrement et la gestion simpli�ée des

marques à l'échelle internationale.

Une seule demande dans une
seule langue.

Gestion centralisée des
renouvellements.



SYSTÈME DE LA HAYE

Ce système régit l'enregistrement

international des dessins et modèles

industriels (le design des produits).

Protection du design dans de
multiples pays.

Procédure administrative
simpli�ée.

PASSERELLE OMPI

L'OAPI agit comme un pont stratégique

direct entre ses États membres et

l'Organisation Mondiale de la Propriété

Intellectuelle (OMPI) à Genève.

Réduction des barrières

administratives.

Positionnement des créateurs sur

la scène mondiale.



AVANTAGE 5 : VALORISATION DU PATRIMOINE LOCAL

PROTÉGER L'ORIGINE ET LE TERROIR

L'OAPI offre des outils juridiques spéci�ques pour protéger et valoriser les produits

agricoles et artisanaux typiques de ses États membres à travers les Indications

Géographiques (IG) et les marques collectives.

Lutte contre l'usurpation : Empêche l'utilisation abusive des noms de terroirs
par des producteurs tiers non autorisés.

Plus-value économique : Permet aux producteurs locaux de justi�er de prix
plus élevés grâce à la garantie d'authenticité.

EXEMPLES DE SUCCÈS DANS L'ESPACE OAPI

Plusieurs produits africains emblématiques béné�cient déjà de cette protection,

transformant des �lières traditionnelles en moteurs d'exportation :

CAFÉ ZIAMA-MACENTA (GUINÉE)

Reconnu pour son arôme unique, sa protection en tant qu'IG a permis de structurer la �lière et de

doubler les revenus des producteurs locaux.

POIVRE DE PENJA (CAMEROUN)

Premier produit d'Afrique subsaharienne protégé par une IG OAPI. Sa valeur sur le marché

international a augmenté de manière spectaculaire après sa labellisation.



AVANTAGE 6 : FORMATION ET RENFORCEMENT DES CAPACITÉS

INVESTIR DANS LE CAPITAL HUMAIN

L'OAPI ne se limite pas à l'enregistrement des titres. Elle déploie des programmes actifs

pour former les professionnels et sensibiliser les acteurs économiques des États

membres.

Académie de l'OAPI : Des formations spécialisées destinées aux mandataires,
magistrats, chercheurs et chefs d'entreprise.

Modernisation des o�ces : Un appui technique continu pour moderniser les
structures nationales de liaison (comme l'OIPI en Côte d'Ivoire).

LES PILIERS DE L'ACCOMPAGNEMENT

L'organisation structure son action autour de trois axes majeurs pour pérenniser

l'écosystème de la propriété intellectuelle :

Diffusion de l'information : Publication régulière du Bulletin O�ciel de la
Propriété Industrielle (BOPI) pour assurer la transparence.

Gestion collective : Soutien actif à la création et au renforcement des
organismes nationaux de gestion des droits d'auteur.

Assistance technique : Organisation de séminaires nationaux pour vulgariser
les outils de protection auprès du grand public.



L'OAPI COMME LEVIER DE TRANSFORMATION ÉCONOMIQUE

VERS L'ÉCONOMIE DE LA CONNAISSANCE

Pour les États membres, l'adhésion à l'OAPI s'inscrit dans une vision stratégique à long

terme : dépasser l'économie d'exportation de matières premières brutes pour bâtir une

économie fondée sur le savoir, l'innovation et la valeur ajoutée.

Valorisation du savoir : Transformer les idées, les recherches universitaires et
les créations culturelles en actifs économiques protégés.

Soutien à la R&D : Inciter les entreprises locales et les centres de recherche à
investir dans l'innovation grâce à la garantie d'exclusivité.

COMPÉTITIVITÉ ET DIVERSIFICATION

Un système de propriété intellectuelle robuste est un puissant catalyseur de croissance

et de modernisation industrielle pour les nations africaines :

Compétitivité globale : Permet aux entreprises locales de se positionner
avantageusement sur les marchés régionaux et internationaux.

Diversi�cation économique : Favorise l'émergence de nouveaux secteurs à
forte valeur ajoutée (technologies, industries créatives, pharmacie).

FAIRE DE L'AFRIQUE UN CONTINENT D'INNOVATEURS PROTÉGÉS ET

RECONNUS MONDIALEMENT.



CONCLUSION : CHOISIR L'AVENIR ET L'INNOVATION

REJOINDRE L'OAPI : UN ENGAGEMENT STRATÉGIQUE

L'adhésion à l'OAPI représente bien plus qu'une simple formalité administrative. C'est un choix politique et économique fort pour

propulser l'innovation locale sur la scène internationale.

1. TITRE UNIQUE

Une seule demande pour une protection automatique dans

17 pays.

2. COÛTS RÉDUITS

Mutualisation des taxes et démocratisation de l'accès pour

les PME.

3. SÉCURITÉ JURIDIQUE

Un cadre législatif harmonisé qui rassure les investisseurs.

4. PASSERELLE MONDIALE

Accès direct et simpli�é aux grands traités internationaux

(OMPI).

5. VALORISATION DU TERROIR

Protection des Indications Géographiques pour valoriser le

patrimoine.

6. CAPITAL HUMAIN

Programmes de formation et renforcement des capacités

locales.

PASSER À L'ACTION

 www.oapi.int

 oapi@oapi.int

 Yaoundé, Cameroun

Protégez vos créations dès aujourd'hui

et donnez à votre pays les leviers d'une

économie fondée sur la connaissance.


